
PREFEC’I’URE DE LA VENOEE REPUBLIQUE E’RANCAISE

DIBECI’ION de la REGLENENTATION
4e Bureau

Dossier n’ 8900009

A R R E T E - n’ 90—Dir/1— 642

autorisant la SARL entreprises TRAINEAU à
29 JUIN 1990 exploiter uné installation de traitement de matériaux

Le préfet de la Vendée,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

- VU la loi n° 76—663 du 19 juillet 1976 relative aux installations classées
7pour la protection de l’environnement

-.j’ [ - VU le décret n’ 77-1133 du 21 septembre 1977 nodifié relatif à l’alica—
tion. de la loi précitée

,

VU le décret n° 53—578 du 20 mai 1953 nodifié relatif à la nomenclature des
installations classées

VU le décret n’ 77-1141 du 12 octobre 1977 pris paur l’alication de la
loi n’ 76-629 du 10 juillet 1976 relative à la protection de la nature ;

VU la demande en date du 25 mai 1989 présentée par la SARL entreprises
TRAINEAU en vue de mettre en service une installation de traitement de maté
riaux

VU les plans, cartes et notices annexés au dossier

VU les avis émis par le directeur départenta1 de 1 ‘équipement, le direc
teur départemental de 1 ‘agriculture et de la forêt, le directeur départemental
des affaires sanitaires et sociales, le directeur départemental des services
d’incendie et de secours, le directeur départemental du travail, de l’emploi et
de la pelitique sociale agricoles

VU l’arrêté préfectoral en date du 26 septembre 1989 qui a soumis la dernan—
de susvisée à 1’ enquête p±l ique, pendant un rtjs, dans les conrinunes d’ AIZENAY et
VENANSAULT, conitunes d’ implantation, et dans la comune de LA GENETOUZE dont le
territoire est atteint par le rayon d’affichage ;

VU le procès—verbal et l’avis de M. le corrrrrnissaire enquêteur

VU les avis des conseils municipaux de VENANSAULT, AIZENAY, LA GENETOUZE

VU le racrt du directeur régional de l’industrie et de la recherche en
date du 7 mai 1990

VU l’avis émis par le conseil départemental d’hygiène, en sa séance du 15
mai 1990

j
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NSIDERNT que 1’ intéressé n’a présenté aucune observation au terrr du dé
lai de quinze jours qui lui était imparti à compter de la notification du projet
‘arrêté statuant sur sa demande

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture de la Vendée

ARRETE

ARTICLE 1 - La SARL entreprises TRAINEAU de VENANSAULT est autorisée à exploiter
une installation de traitesnt des matériaux dans l’enceinte de la carrière à
ciel ouvert de roches massives au lieu—dit La Gombretière sur les territoires des
conttunes d’AIZENAY et de VENANSAULT.

Cette installation est soumise à autorisation selon ]a rubrique visée ci-
dessous de la nonnc1ature des installations classées

— n° 89 bis 1° : broyage, concassage, criblage et opérations analogues, de
pierres, cailloux, minerais et autres produits naturels,
la capacité annuelle de traitement de l’installation étant
supérieure à 150 000 tonnes.

et à déclaration pour les nurtros

- 253 C dép5t aérien de liquides inflarrrnables de 2èt catégorie de
capacité comprise entre 30 et 300 m3

- 261 bis installations de distribution de liquides inf1artrtL de
2èrt catégorie de débit supérieur à 3 m3/h mais in teur
ou égal à 60 m3/h.

ARTICLE 2 - CXçDŒ4S ŒERALES DE L’AtTIt)RISATIŒ

2.1 - Caractéristiqjs de 1 ‘installation

L’ installation réalise le traitennt (broyage, concassage, criblage et la
vage) des matériaux de la carrière.

La capacité maximale de production annuelle est de 500 000 tonnes.

2.2 - Conformité aux plans et données techniques

Les installations doivent être artnagées conforrrnnt aux plans et indica
tions techniques contenus dans le dossier de la demande en tout ce qui n’est pas
contraire aux dispositions du présent arrêté.

Tout projet de rrodifications devra, avant sa réalisation, être porté par le
pétitionnaire à la connaissance du préfet, accompagné des élénents d’appréciation
nécessaires.
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2.3 - Règ1ntation de caractère qénéral.

Sans préjudice des autres prescriptions figurant au présent arrêté, sont
applicables aux installations de l’établissement

- l’instruction de M. le ministre du ctrrrce en date du 6 juin 1953 rela
tive aux rejets des eaux résiduaires des installations classées pour la
protection de 1’ environnnt,

- l’arrêté ministériel du 20 août 1985 et l’instruction techniqj.ie annexée
relatifs aux bruits aériens émis dans l’environnement par les installations
classées pour la protection de 1 ‘environnement et 1’ instruction technique
annexée,

- l’instruction technique de M. le ministre de l’environnement en date du
29 janvier 1986 relative aux installations de broyage, concassage de
substances minérales.

2.4 - Rèqltntation des activités sounises à déclaration

Les activités visées à l’article 1er du présent arrêté et relevant du régi
me de la déclaration sont soumises sans préjudice du présent arrêté aux prescrip
tions types relatives aux rubriques correspondantes de la nomenclature des
installations classées (253 C, 261 bis).

ARTICLE 3 - PRESQUPTIŒS TEŒNIQUES

3.1 - Aspect ysager - esthétique - protection

- un ensemble de rnerlons seront mis en place pour le 1er juillet 1990 au
tour de l’emprise des installations de traitement de matériaux et des stockages
de matériaux pour les parcelles concernées de la cortrnune de VENANSAULT dans les
conditions suivantes

menons de protection d’une hauteur minimum de 5 mètres

- l’ensemble de ces merlons seront pour le 31 décembre 1990 plantés en vé
gétations açropriées avec entretien régulier, pour cela l’accès au pied des mer
lons devra toujours être possible

- les tas de matériaux à la jetée des transpDrteurs provenant du poste pri
maire seront retenus par un rtuir résistant ou tout autre dispositif équivalent en
limite de propriété côté du chemin rural de Beaucharts

- l’ensemble des tas de matériaux stockés sur le site ne devront pas dépas
ser 8 ra de hauteur. Pour les matériaux d’alimentation des installations secondai
res et tertiaires la hauteur du stock tampon sera limitée, à l’aide d’une goulot
te, à 10 m en dehors des périodes de fonctionnement des installations

. / .
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— l’entrée de l’établissement sera pourvue d’une barrière fenriée à cléfs en
dehors des heures d’exploitation

- les accès aux endroits dangereux de l’exploitation (bassins de décanta
tion) seront interdits par une clôture efficace

- l’activité de traitement des matériaux et de reprise des stocks par des
entreprises extérieures ne devra pas nuire à la propreté de la voirie extérieure.
Tous les véhicules devront avant de quitter le site avoir subi si nécessaire un
nettoyage des roues par un disFositif aroprié mis en place par l’exploitant.

3.2 — Pollution de l’air

- tous les xints d’émission de pDussières devront être munis de dispsi
tifs efficaces de lutte contre l’envol des pDussières.

A cet effet les dispsitions suivantes seront prises

bardage du crible riitaire,
• bardage des installations tertiaires et de la tour de
recyclage,
• capDtage des sorties de concasseurs secondaires,
• pflvérisation d’eau aux chutes des matériaux primaires
tpints de jetées des transpjrteurs fixes) et à l’alimen
tation du concasseur secondaire.

- les stockages au sol des produits finis et en cours d’élaboration seront
le cas échéant stabilisés de manière à éviter les émissions de pussières

- une installation fixe d’arrosage par jets tour toutes les pistes de cir
culation des engins autour de l’unité de traitement des matériaux et des stocks
associés sera mise en place pour le 30 juin 1990. Cette installation sera utili
sée systématiquement lors des périodes sèches ;

— en cas de plaintes de riverains sur les envols de poussières en provenan
ce de l’installation de traiterrent des matériaux et des aires de circulation sur
le site, des mesures de retombées de pDussières pDurront être exigées par
l’inscteur départemental des installations classées à la charge de l’exploitant
afin de vérifier l’efficacité des disositifs de protection mis en place.
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3.3 - Pollution de l’eau

* Eaux de procd

-
Les eaux de lavage des matériaux seront

decantees dans des bassine spèciiques amnags en série.

Ces eaux devront être recyclées dans la me
sure du possible.

En cas de surverse ‘éventuelle vers le milieu
naturel

* les normes de rejet suivantes devront être
observées
• temperature < 300 C
• pH compris entre 5,5 et 8,5
• MES inferieures a 100 mg/l
• hydrocarbures totaux inférieurs à 20

mg/l (norme NFT 90 203)

* l’&nissaire sera amnag de tellemanire
qu’il permette avant rejet l’exécution de
prelevements, f

* des pr’làvements et analyses de contrSie
des eaux residuaires pourront tre effec
tues a la demande de l’inspection des
installations classées,

* Eaux pluviales — cou1ements accidentels -

eaux de lavage des engins
- Les lieux,de stockage et de manutention

des hydrocarbures et ceux ou sont vidanges et lavés les
engins devront etre pourvus d’aires etanches. Ces aires
seront conçues, realisees et entretenues de sorte que tout
ecoulement accidentel sera recueilli dans une capacite de
retention etanche. Le volume de la capacite sera supérieur
ou égal au volume de la plus grosse cuve et a 50 X du volume
de l’ensemble des cuves associees.

— Les eaux pluviales recueillies sur le site
de l’installation et des stockages associes ne pourront etre
evacuees vers le milieu naturel exterieur sans traitement
spec if ique.

- Ce traitement devra permettre le respect
des conditions enoncées ci—dessus pour le rejet des eaux de
procedes.

A cet effet, au droit de l’entrée du site
de l’installation de traitement et autour des stockages
provenant du primaire, un dispositif approprie sera mie en
place pour capter et décanter les eaux de ruissellement. Les

• •/. • •
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eaux de pluie captes pourront ‘&ventuellement être raccor
dees aux bassins de decantation des eaux de lavage pour
traitement.

Ce dispositif de traitement devra être mis
en place pour le 1er octobre 1990.

D’une manière gnrale, toutes disposi
tions devront etre prises par l’exploitant pour eviter
l’entrainernent de boues et de matieres en suspension vers le
milieu exterieur (fossés,...)

3.4 - Scurit 1ecfrigue

- L’installation électrique fera l’objet d’une
verification annuelle complete effectuée par une personne
competente.

Le résultat de ce contrSie devra être tenu à
la disposition de l’inspecteur des installations classées.

3.5 — Vibrations mcanigues

L’installation sera construite, quipe et
exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse etre a
l’origine de vibrations,mecan1qies susceptibles de compro
mettre la sante et la securite du voisinage ou de constituer
une gene pour sa tranquillite.

3.6 - Scurit incendie

— Des extincteurs de capacité suffisante aux
risques appropriés, devront etre implantes en nombre suffi
sant notamment a proximite des moteurs electriques.

*
— L’établissement devra disposer à moins de

200 metres des installations d’une reserve d’eau d’au moins
120 m’ accessible a tout moment aux engins de lutte contre
l’incendie. Les bassins de décantation des eaux de lavage
seront aménages a cet effet.

— Des consignes de s’curit’ seront établies et
affichées.

— Les organes de coupure des sources d’énergie
seront signales.

3.7 — Bruit

L’installation doit être construite, quipe
et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse etre
a 1’oriine de bruits susceptibles de compromettre la sante
ou la securité du voisinage ou constituer une gene pour sa
tranquillité.

. . / . . .
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Les prescriptions de l’arrt ministrie1 du
20 aoat 1985 relatif’ aux bruits aeriens enis par les instal
lations relevant de la loi sur les installations classées
pour la protection de l’environnement lui sont applicables.

Les v’hicules de transport, les matriels de
manutention et les engins de chantier, utilises a l’int—
rieur de l’etablfssement, doivent etre conformes a la regle—
rnentation en vigueur (les engins de chantier au decret du 18
avril 1969).

L’usage de, tous appareils de communications
par vole acoustique (sirenes, avertisseurs, hauts—parleurs,
ect...) gênant pour le voisinage est interdit, sauf si leur
emploi est exceptionnel et reserve a la prévention ou au
signalement d’incidents graves ou d’accidents.

Le contr8ie ds,niveaux acoustiques dans l’en
vironnement se fera en se rèferant au plan et au tableau
ci—joints qui fixent les points de controle et les valeurs
correspondantes des niveaux—limites admissibles.

Emplacement Type de Niveaux limites admissibles de
zone bruit en dB(A)

‘t

jour période nuit
intermediaire

limite de
proprite zone sub
sud urbaine 60 55 50

limite de
propriet Z.I. 65 60 55
nord—est et
ouest

L’inspecteur des installations classées peut
demander que des controles de la situation acoustigue soient
effectués par un organisme ou une personne qualifie dont le
choix sera soumis a son approbation. Les frais sont suppor
tes par l’exploitant.

L’inspecteur des installations classees peut
demander a l’exploitant de procéder a une surveil1a3ce pe
riodique de l’emission sonore en limite de propriete de
l’installation classée. Les résultats des mesures sont tenus
a la disposition de l’inspecteur des installations classees.

• .1...
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3.8 — Divers

En cas d’incident grave ou d’accident mettant en jeu l’intégrité de l’environnement ou la sécurité des personnes ou des biens, l’exploitant devra en avertir dans les meilleurs délais per les nïyens appropriés (téléphone, télex...)1 ‘inspecteur des installations.’ classées.

Une surveillance systtique périodique des mêcanismes et apeareils de1’ installation devra être effectuée per un organisrt agréé, notartrnt en ce quiconcerne

- les installations électriques,
— les apeareils de levage.

Les raçorts faisant état de ces visites périodiques seront tenus à la dispesition de l’inspecteur des installations classées.

En aucun cas, ni à aucune épeque, les dispesitions du présent arrêté nepeurront faire obstacle à l’alication des dispesitions édictées per le livre IIdu code du travail et des décrets règlntaires pris en exécution dudit livredans l’intérêt de l’hygiène et de la sécurité des travailleurs, ni être oppeséesaux mesures qui peurraient être ordonnées dans ce but.

ARTICLE 4 - ta présente autorisation cessera d’avoir effet si ledit établissementreste inexploité durant deux années consécutives, ou s’il n’a pas été mis en service dans le délai de trois ans, sauf le cs de force majeure.

ARTICLE 5 - Toute trodification, toute extension ne peut être réalisée sans que lepétitionnaire y ait été préalablement autorisé. Des arrêtés cotçdémentaires pris,dans les mêmes conditions et les mêmes formes, à 1 ‘exception toutefois de 1 ‘enquête publique, sauf si l’irtpDrtance des trodifications le justifiait, et soumisaux mêmes formalités de p±lication, peuvent imposer ultérieurnt toutes lesmesures que la sauvegarde de 1 ‘environnnt pourrait rendre nécessaires ou atténuer celles des prescriptions dont le maintien ne serait plus justifié.
ARTICLE 6 — Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
ARTICLE 7 - Quatre ampliations du présent arrêté seront adressées à M. le mairede VENANSAULT

- deux pour notification à l’intéressé, peur ses archives et peur l’affichagepermanent visible dans son installation,

- une peur être affichée pendant un trois à la perte de la mairie,

— une peur être conservée aux archives corrt-rtma les, où toute personne pourra enprendre connaissance.

ARTICLE 8 - Une ampliation de cet arrêté sera adressée, à titre d’information,aux maires de LA GENEIOUZE et AIZENAY.
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ARTICLE 9 - Un avis infonrant le piblic de la signature du présent arrêté sera
pblié par les soins du préfet et aux frais du pétitionnaire, dans deux journaux
paraissant dans le départesnt.

ARTICLE 10 - Le secrétaire général de la préfecture de la Vendée, le directeur
régional de 1 ‘industrie et de la recherche et l’ingénieur de l’industrie et des,
mines, jinspecteurs départrntaux des installations classés, sont chargés chacun

ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié, pour in
formation, au

- directeur départntal
- directeur départntal
- directeur départertntal
- directeur départemental
- directeur départemental

sociale agricoles,
- caiinissaire—enquêteur.

de 1’ équipement,
de l’agriculture et de la forêt,
des affaires sanitaires et sociales,
des services d’ incendie et de secours,
du travail, de l’errloi et de la pelitique

i.e

Fait à LA ROCHE SUR YON, le 21 juin 1990

Le préfet,

Pile préfet,

Le secrétaire général,

Jean—François BLOC

Yva5
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